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A travers ses politiques publiques et sa politique de ges-
tion des ressources humaines, la Communauté urbaine 
Grand Paris Seine & Oise s’engage pour promouvoir et 
développer l’égalité entre les femmes et les hommes. 
Au-delà de répondre aux obligations contenues dans la 
loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à  l'égalité et à 
la citoyenneté et dans la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 
portant transformation de la fonction publique, la volon-
té de l’exécutif est d’impulser des actions concrètes en 
faveur de cette égalité sur le territoire.

La Communauté urbaine a l’ambition d’inscrire l’éga-
lité entre les femmes et les hommes dans les valeurs 
fondamentales et identitaires du territoire. La prise de 
conscience de la persistance de disparités et de l’exis-
tence de stéréotypes freinant la progression de l’égalité 
est une première étape vers la construction d’une Com-
munauté urbaine plus égalitaire. C’est une démarche 
qui s’inscrit dans la durée et qui interrogera à terme 
tous les domaines d’intervention de la collectivité, tant 
dans les politiques publiques portées par celle-ci que 
dans les politiques « RH ». Ambassadeurs, les agents 
de la Communauté urbaine doivent pouvoir porter cette 
notion d’égalité qui sera traduite prochainement dans 
une charte des valeurs, portée par la communauté ma-
nagériale.
Le présent rapport présente l’état actuel en matière 
d’égalité des femmes et des hommes au sein de la 
Communauté urbaine. Il décrit également les actions 
et les avancées significatives réalisées en cette année 
2022 sur le territoire et en interne auprès des agents 
communautaires. 

" La lutte contre les inégalités doit être au cœur des 
préoccupations de nos politiques publiques : Grand Paris 
Seine & Oise a le devoir d’offrir à chacun les mêmes services 
publics, mais aussi les mêmes chances de réussite et d’épa-
nouissement. La politique de la ville, qui relève de notre 
compétence, est l’outil privilégié de notre action en la ma-
tière. C’est par ce point d’entrée que nous entendons sensi-
biliser nos concitoyens et réduire concrètement les inégali-
tés femmes-hommes. Bien entendu, pour avoir du sens, une 
telle action doit être portée par une Communauté urbaine 
elle-même exemplaire, c’est pourquoi nous sommes totale-
ment engagés pour l’égalité professionnelle." 
Cécile Zammit-Popescu, Présidente de la 
Communauté urbaine GPS&O
Jean-Marie Ripart, Conseiller délégué aux 
ressources humaines.

" C’est à travers des actions concrètes que doit s’incarner 
l’égalité entre les femmes et les hommes. C’est pourquoi 
je suis très fière des premières mesures de sensibilisation 
mise en œuvre en 2022, qui ont démontré notre capacité à 
agir pour les habitants. Au sein de notre organisation, notre 
plan pour l’égalité s’incarne dans nos valeurs, définies avec 
les managers. Il s’incarne également par notre volonté de 
promotion aux postes d’encadrement et de réduction des 
inégalités salariales.  Enfin, il se traduit au quotidien par des 
solutions concrètes, pour nos collaborateurs. Car l’égalité 
femmes-hommes est une démarche de long terme qui doit 
changer notre quotidien dès à présent." 
Laure Deltour, Directrice générale des services.

Préambule
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Inscrites comme des thématiques transversales des contrats de ville, l’égalité entre les femmes et les hommes et la lutte 
contre les inégalités persistantes sont des priorités d’actions définies par la loi de programmation pour la ville et la cohé-
sion urbaine du 21 février 2014 et la loi pour une réelle égalité entre les femmes et les hommes du 4 août 2014. La nécessité 
d’instaurer un plan territorial de lutte contre les discriminations (PTLCD) émane de ces législations.

La politique de la ville, portée par la Communauté urbaine, veille ainsi à réduire les inégalités genrées dans l’accès à l’em-
ploi, aux droits, aux services et aux espaces publics.

Engagée en 2020, l’action de la Communauté urbaine se structure ainsi : 

Eléments de contexte

1 - PROMOUVOIR L’EGALITE DES CHANCES DANS    
     LES POLITIQUES PUBLIQUES 
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Le rôle de la Communauté urbaine, en matière d’égalité femmes-hommes, a été renforcé par l’intervention d’une cheffe de 
projet politique de la ville et égalité des chances, affectée au sein de la direction du renouvellement urbain.

Réalisation d’un diagnostic portant sur l’égalité des chances :
Au cours de l’année 2022, le service politique de la ville a mené un diagnostic portant sur la thématique de l’égalité des 
chances auprès des communes situées en géographie prioritaire : Mantes-la-Jolie, Mantes-la-Ville, Limay, Chanteloup- 
les-Vignes, Carrières-sous-Poissy, Vernouillet, Achères, les Mureaux et Poissy. Ce diagnostic a été conduit en interne par 
la responsable du service et la cheffe de projet durant les mois de juin et juillet 2022. Il a conduit à interviewer les référents 
politique de la ville des communes, de l’Etat et du Département des Yvelines. 

L’objectif du diagnostic était de recenser les besoins du territoire, ainsi que l’offre de service déjà existante auprès de trois 
publics cibles : les personnes étrangères, les jeunes (diplômés et non-diplômés) et les femmes. 
Un premier comité technique sur le thème de l’égalité des chances s’est tenu le 5 octobre 2022 pour restituer le diagnostic 
et créer un espace de partage d’expériences, en présence d’acteurs municipaux, départementaux et de l’Etat : référents de 
la politique de la ville au sein des communes (DGA, directeurs, chargés de mission), des délégués du préfet et de l’assistant 
délégué au droit des femmes dans le département. Il a également l’ambition d’identifier les thématiques à inscrire dans le 
futur contrat de ville.

Quatre thématiques ont été identifiées comme prioritaires sur le territoire :

 Les interventions réalisées en 2022

Les informations suivantes ont été présentées en comité technique du 5 octobre 2022.
• Emploi :
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• Sensibilisation et prévention : 

• Violences intra familiales :

• Santé des femmes :
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Déploiement d’actions de sensibilisation et de prévention :
Portées et financées par la Communauté urbaine, plusieurs 
actions de sensibilisation et de prévention ont été déployées 
en 2022.

• Intervention de théâtre de prévention au sein des établis-
sements scolaires :
GPS&O a financé, en 2022, l’intervention de théâtre de pré-
vention au sein des établissements scolaires.

- La compagnie « Les filles de Simone » a effectué 14 re-
présentations de « La reproduction des Fougères » soit 28 

classes réparties dans 5 collèges du territoire situés à Chan-
teloup-les-Vignes, Limay, Les Mureaux, Poissy et Vernouil-
let. Au total, ce sont 676 élèves (312 filles et 364 garçons) qui 
ont été sensibilisés entre octobre et novembre 2022.

Ce spectacle s’adressant aux adolescents de 13 à 15 ans 
permet de dédramatiser les complexes, répondre aux ques-
tions et ainsi œuvrer à la construction d'une relation au 
corps plus apaisée, pour les filles comme pour les garçons. 
Les représentations en groupes complets ont été suivies 
d’échanges en groupes non mixtes, animés par les inter-
venants.

- L’association « Olympio » a réalisé 3 journées de sensi-
bilisation, soit 10 représentations, dans la semaine du 12 
décembre 2022. Les représentations ont traité des stéréo-
types de genre et du cybersexisme. L’intervention a été ré-
alisée à destination de toutes les classes de niveau sixième 
et quatrième du collège Jean Lurçat à Achères. L’infirmière 
scolaire et des enseignants étaient présents lors des repré-
sentations et des échanges avec les élèves.

• Formation des acteurs : 
« agir contre les discriminations »
En décembre 2022, 16 professionnels ont été formés à 
« agir contre les discriminations ». Initiée par la

Communauté urbaine, cette formation était animée par 
Floréal SOTTO, sociologue spécialisée sur les questions de 
lutte contre les discriminations. 
L’objectif de la formation était de créer un cadre de réfé-
rence commun aux professionnels du territoire. Les parti-
cipants étaient des professionnels de la politique de la ville, 
des réseaux BIJ/PIJ, les référents intra-familiaux et acteurs 
des centres sociaux des villes de Chanteloup-les-Vignes, 
Vernouillet, Achères, Poisssy et Les Mureaux.
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Perspectives
L’égalité des chances apparaîit comme un axe prioritaire du futur contrat de ville, qui sera signé pour la période 2024-2030. 
Ce travail sera réalisé en s’appuyant sur des groupes de travail partenariaux qui permettront de créer une feuille de route. 
Un point d’étape sera réalisé lors d’un comité technique en octobre 2023. Lors du dernier comité technique, les perspectives 
suivantes avaient été listées :

Soutien aux actions en faveur de l’égalité des chances : 
En 2022, la Communauté urbaine GPS&O a consacré 23 % de l’enveloppe dédiée au financement des associations inter-
venant dans le cadre de la politique de la ville pour réduire les inégalités de genre. Cela représente un total de 163  299 € 
pour 31 actions qui ont bénéficié à plus de 13 000 habitants du territoire. Les actions identifiées concernent les axes culture, 
sport et droits et emploi des politiques publiques.
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2 - S’ENGAGER POUR L’EGALITE 
      PROFESSIONNELLE ENTRE LES FEMMES ET LES    
      HOMMES
Pour la cinquième année, la Communauté urbaine présente un état des lieux de l’égalité professionnelle entre les femmes 
et les hommes ainsi que les dispositifs déployés pour y parvenir. Depuis 2021, un plan d’égalité entre les femmes et les 
hommes est mené et restitué annuellement à la fois aux élus dans le présent rapport et aux représentants du personnel 
dans les instances (comité technique et dorénavant comité social territorial).

Pour 2023, l’objectif de la Communauté urbaine sera de restituer et d’étendre le diagnostic réalisé auprès des associations 
et des institutions tels que l’Education nationale et les acteurs de l’insertion. 
Des actions de formation et de sensibilisation seront poursuivies. La mise à disposition d’outils pédagogiques pour lutter 
contre les inégalités de manière ludique sera réalisée. Enfin, dans le cadre de l’élaboration du contrat de ville, des ateliers 
de travail spécifiques à l’égalité des chances seront proposés.

Chiffres clés en matière d’égalité professionnelle
La Communauté urbaine est aujourd’hui composée de 41 % de femmes. Ce taux de féminisation est équivalent à 2021 et 
2020. 



10 R A P P O RT É GA L I T É  F E M M E S-H O M M E S 2022

Au niveau national, il convient d’indiquer que les dernières 
statistiques disponibles en matière d’égalité profession-
nelle sont celles de l’année 2020. En 2020, 63 % des agents 
de la fonction publique sont des femmes (contre 46 % dans 
le secteur privé). Ce taux est de 61,3 % dans la fonction pu-
blique territoriale (FPT), 57,2 % dans la fonction publique de 
l’État (FPE), et 78,1 % dans la  fonction publique hospitalière 
(FPH). 

Toutefois, cette féminisation est inférieure dans les EPCI 
avec 52,7 %.

Ce taux, inférieur aux tendances nationales, s’explique no-
tamment par l’analyse des effectifs par filières.

UNE FILIERE TECHNIQUE PEU FEMINISEE
Parmi les filières les plus féminisées de la Communauté 
urbaine, la filière administrative est composée de 80 % de 
femmes, contre 79 % en 2021, soit 282 collaboratrices. Dans 
la fonction publique territoriale, le taux de féminisation de 
la filière administrative était de 82,8 % en 2020. La composi-
tion des effectifs communautaires de cette filière est assez 
proche de la tendance nationale.

La filière culturelle réunit 98 agents, dont 59 femmes qui 
travaillent au sein de la médiathèque, du Parc aux étoiles, 
du centre de la danse, du théâtre de La Nacelle, du conser-
vatoire et de la direction de l’action culturelle. Le taux de 
féminisation est de 60 % (contre 59 % l’année précédente. 
Ce chiffre est également assez cohérent avec le taux de fé-

minisation dans la fonction publique territoriale qui était de 
64,3 % en 2020.

En revanche, à la Communauté urbaine, la filière technique 
est la moins féminisée en étant la plus importante, avec 
seulement 66 femmes sur 561 agents. Le taux de fémini-
sation de la filière est donc de 13 %, contre 12 % en 2021. 
L’ écart est très important par rapport aux chiffres natio-
naux puisque 41,4 % de la filière technique dans la fonction 
publique territoriale est féminine. Cet écart s’explique par 
la nature des métiers présents à la Communauté urbaine. 
Au sein de la fonction publique territoriale, les métiers 
d’agent d’entretien des locaux, notamment des écoles, col-
lèges et lycées constituent des effectifs importants et dans 
lesquels les femmes sont fortement représentés. Ces mé-
tiers n’existent pas à la Communauté urbaine. L’essentiel 
des agents techniques communautaires travaillent dans 
les métiers de la voirie, de la propreté urbaine, des espaces 
verts, des déchets et du cycle de l’eau. Ces métiers restent 
encore aujourd’hui fortement occupés par les hommes.

Enfin, les filières les plus féminisées dans la fonction pu-
blique territoriale, hormis la filière administrative, sont les 
filières sociale et médico-sociale (95 % de femmes), médi-
co-technique (81 %) et animation (72 %), qui ne sont pas re-
présentées au sein des effectifs de la Communauté urbaine 
GPS&O.

Répartition genrée des effectifs de la Communauté 
urbaine en 2022 :
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LA MAJORITE DES CADRES SONT DES FEMMES
Au sein des effectifs de la Communauté urbaine GPS&O, les 
cadres sont majoritairement des femmes. Ainsi, 60 % des 
agents de catégorie A sont féminins. Ce taux de féminisation 
est en progression puisqu’elles sont 157 cette année, contre 
152 en 2021 (soit 58 % des effectifs permanents).
Le nombre de cadres féminins au sein de la Communau-
té urbaine est cohérent avec les chiffres nationaux. Dans la 
fonction publique territoriale, on compte 69,4 % de femmes 
en catégorie A. Ce taux a augmenté notamment à la suite 
des reclassements d’agents de catégorie B en A en 2019 au 
sein des cadres d’emplois médico-sociaux, majoritairement 
féminins.

Les fonctions d’encadrement intermédiaires, réunies au 
sein de la catégorie B, sont égalitaires puisque 50 % des 
agents de catégorie B sont des femmes (comme l’année 
précédente). Dans la FPT, ce chiffre est de 57,3 % des agents 
de catégorie B.

Seuls 30 % des agents de catégorie C sont des femmes 
(contre 29 % en 2021), soit 161 agents, contre 60,6 % dans la 
fonction publique territoriale. Cet écart s’explique là encore 
par la forte représentation d’agents de catégorie C dans la 
filière technique. 

Il est à noter que si la filière technique est la moins fémi-
nisée avec 13 %, la présence féminine y est affirmée dans 
l’encadrement. Ainsi, les femmes représentent 42 %   des 
agents en catégorie A dans cette filière (ingénieurs). On 
peut noter également que les femmes représentent 43 % 
des responsables des centres techniques communautaires 
(CTC). Cette représentation des femmes dans les postes 
d’encadrement technique est supérieure aux statistiques, 
notamment de représentation de femmes dans les filières 
techniques d’ingénierie (28 % de femmes inscrites dans des 
filières d’enseignement d’ingénierie).
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La répartition des effectifs féminins par catégorie s’établit comme suit. Ainsi, 38 % des femmes ont un grade de catégorie A.

UN COMITE DE DIRECTION EQUILIBRE
Au 31 décembre 2022, le comité de direction générale 
compte sept emplois fonctionnels au sein de la Communau-
té urbaine GPS&O, occupés par 4 femmes et 3  hommes. La 
fonction de Direction Générale des Services est occupée par 
une femme.

En 2019, le taux de féminisation des emplois d’encadrement 
supérieur et dirigeant des collectivités et EPCI de + 80 000 
habitants était de 34 % (absence de donnée plus récente). 
En 2022, seules 26,8 % des DGS des EPCI métropolitains 
de + de 80 000 habitants sont des femmes (source : France 
Urbaine).

A cette occasion, la Communauté urbaine répond aux obli-
gations introduites par la loi du 12 mars 2012 relative à 
l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration des conditions 
d'emploi des agents contractuels dans la fonction publique, 
à la lutte contre les discriminations et portant diverses dis-
positions relatives à la fonction publique, en matière de no-
mination équilibrée dans certains emplois de direction.

UN EQUILIBRE ENTRE STATUTS
Il n’est pas constaté de forte inégalité dans le statut. 63 % 
des femmes ont le statut de fonctionnaires (contre 66 % 
l’année dernière), alors que cette part représente 56 % pour 
les hommes (58 % l’année dernière).
Les femmes représentent 44 % des fonctionnaires et 37 % 
des contractuels.

PEU DE TEMPS PARTIELS MAIS MAJORITAIREMENT 
FEMININS
A la Communauté urbaine, seules 5 % des femmes occupent 
un emploi à temps non complet (21 femmes) contre 2 % des 
hommes (14 hommes).



13R A P P O RT É GA L I T É  F E M M E S-H O M M E S 2022R A P P O RT É GA L I T É  F E M M E S-H O M M E S 2022

Au sein de la Communauté urbaine GPS&O, le taux d’agents 
à temps partiel s’établit à 4,3 %, soit 43 agents en 2022. 
Comme au niveau national, le temps partiel concerne ma-
joritairement des femmes : 9 % des femmes travaillent à 
temps partiel, contre 1 % des hommes. Elles sont quasi-
ment autant en catégorie A qu’en catégorie C.

Ce taux est très faible par rapport à l’ensemble de la fonc-
tion publique. En 2020 dans la fonction publique, 31 % des 
femmes sont à temps partiel, contre 12 % des hommes. 
Dans la fonction publique territoriale, se sont 33 % des 
femmes et 11 % des hommes qui travaillent à temps partiel.
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45 ANS, MOYENNE D’AGE DES FEMMES
Au sein de la Communauté urbaine GPS&O, l’âge moyen est 
de 45 ans pour les femmes et de 46,3 ans pour les hommes. 
Au niveau de la fonction publique territoriale, on constate 
une moyenne d’âge très proche : l’âge moyen est de 46 ans 
pour les femmes et 42 ans pour les hommes.

La part des moins de 30 ans est de 8 % au sein du public 
féminin et de 10 % chez les hommes (9 % l’année dernière). 

Au niveau national, dans la FPT, la part des femmes de  
moins de 30 ans est de 10 %.

La part des plus de 50 ans est de 33 % pour les femmes et 
43 % pour les hommes (contre respectivement 35 % et 42 % 
l’année précédente). Au niveau national, la part des femmes 
de  plus de 50 ans de 43 %. 

28 % DES TRAVAILLEURS HANDICAPÉS SONT DES FEMMES
A la CU GPS&O, le pourcentage est de 28,8 % de femmes 
parmi les bénéficiaires de l’obligation d’emploi (BOE) (dé-
claration d’obligation d’emploi des travailleurs handicapés  
2021). Ce chiffre est très inférieur aux données nationales. 
Dans la fonction publique, en 2021, 66 % des bénéficiaires 
de l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés sont 
des femmes (61 % dans la FPT, 63 % dans la FPE, et  81  % 
dans la FPH). 

UN ECART DE REMUNERATION QUI SE REDUIT
Relevant de la fonction publique territoriale, la rémunéra-
tion des agents de GPS&O obéit aux principes de parité et 
d’égalité de traitement, garantissant un égal salaire entre 
les femmes et les hommes relevant d’un même cadre d’em-
plois et justifiant d’une même ancienneté et expérience.

En catégorie A, le salaire brut annuel moyen des hommes 
(50 668 €) est supérieur de 3,73 % à celui des femmes (48 
846 €). Cet écart est en baisse par rapport à celui des an-
nées précédentes (4,79 % en 2021 et 6,9 % en 2019 et 2020). 
Pour mémoire, cet écart avait été divisé par 2 entre 2018 et 
2019.
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En catégorie C, le salaire moyen des femmes (29 298 €) est 
supérieur de 3,56 % par rapport à celui des hommes 
(28 290 €). Cet écart est en hausse par rapport à 2021 (2,.94  
%). En 2020, le salaire des femmes était inférieur à celui des 
hommes de 0,24 %. 

En catégorie B, le salaire moyen des hommes (36 029 €) est 
supérieur de 4,31 % par rapport à celui des femmes 
(34 539 €) mais cet écart est en baisse par rapport à celui de 
2021 (5,46 %). L’écart de rémunération de 10,55 %, apparu     
sur l’exercice 2020 pour cette catégorie, a donc été divisé 
par 2,4.

L’analyse des rémunérations toutes catégories confon-
dues montre que les salaires moyens des hommes et des 
femmes ont évolué de manière assez similaire en 2022 : 
hommes +6,.03 % et femmes +6,.14 %. 

La rémunération moyenne des femmes demeure supérieure 
de 12,74 % à  celle des hommes (12,62 % en 2021). Cet écart 

s’explique par la structure des effectifs par catégories : 
57 % de femmes en catégorie A et 71 % d’hommes en caté-
gorie C. Au niveau national, le salaire moyen des hommes 
dans  la FPT est supérieur de 9,3 % à celui des femmes.

DES PROGESSIONS DE CARRIERE ENCOURAGEES POUR 
LES FEMMES

En 2022, sur l’ensemble des effectifs ayant connu une mobi-
lité interne sur emploi de cotation supérieure, 64 % étaient 
des femmes et 36 % des hommes.
Dans le cadre de la campagne d’avancement de grade et de 
promotion interne 2022, les hommes ont un rapport promo-

tion interne/effectif éligible de 1,5 % contre 4,5 % pour les 
femmes.
S’agissant de l’avancement de grade : 27 % des hommes 
remplissant les conditions ont avancé de grade, contre  
24,5 % pour les femmes.
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Le plan d’égalité professionnelle 
La question de l’égalité professionnelle apparaîit au cœur 
des actions quotidiennes de la direction des ressources 
humaines. Conformément aux orientations fixées par la 
loi, l’objectif a été de définir un axe transversal en matière 
de politiques de ressources humaines autour de quatre 
grandes  thématiques :
• Évaluer et prévenir les écarts de rémunération entre les 
femmes et les hommes ;
• Garantir l’égal accès des femmes et des hommes aux 
cadres d’emplois, grades et emplois de la CU GPS&O ;
• Favoriser et améliorer l’articulation entre activité pro- 
fessionnelle et vie personnelle et familiale ;
• Prévenir et traiter les discriminations, actes de violence, 

de harcèlement moral et sexuel, ainsi que les agissements 
sexistes.

Adopté en comité technique le 30 septembre 2021, le plan 
d’actions 2021/2023 en matière d’égalité professionnelle 
entre les hommes et les femmes constitue un véritable 
engagement de la Communauté urbaine et prévoit la mise 
en œuvre de 15 actions transverses à l’ensemble des poli-
tiques RH de l’EPCI.
Ce plan d’actions est également intégré aux lignes direc-
trices de gestion de la Communauté urbaine. 
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UNE ELABORATION DU PLAN D’ACTIONS CONCERTEE :
L’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes 
est une démarche initiée au sein de la Communauté urbaine 
GPS&O en 2021 et dont le périmètre est fixé dans les lignes 
directrices de gestion en matière de ressources humaines 
et détaillé dans le plan d’actions relatif à l’égalité profes-
sionnelle femmes hommes présenté au Comité technique 
paritaire du 30 septembre 2021.

Des ateliers organisés courant 2021 ont été l’occasion 
d’échanger, de partager et de proposer des pistes d’actions 
autour de grandes thématiques relatives à l’égalité profes-
sion nelle femmes hommes.
Ils ont ainsi permis de mettre à jour le plan d’actions      rela-
tif à l’égalité professionnelle femmes hommes de   GPS&O 
adopté en comité technique le 30 septembre 2021.

EVALUER ET PREVENIR LES ECARTS DE REMUNERATION 
ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES :
La mise en œuvre de la politique salariale de la Commu-
nauté urbaine a permis en 2022 de prévenir les écarts de 
rémunération entre les femmes et les hommes.
L’évolution des rémunérations s’opère :
- Au moment d’une mobilité vers une fonction de niveau ou 
de technicité supérieure ;
- A l’occasion de la campagne de revalorisation ou de réajus-
tement salarial.
Dans ces deux situations, la rémunération de l’agent est 
étudiée sur la base de la cotation de l’emploi, de l’âge et de 
la rémunération moyenne (tendance). Ces modalités d’ana-
lyse salariale permettent de prévenir des écarts de rému-
nération qui pourraient avoir pour origine un traitement dif-
férencié entre les femmes et les hommes.
Dans le cadre des congés pour maternité, les agents ont été 
intégrés aux effectifs pouvant bénéficier d’un réajustement 
salarial.

GARANTIR L’EGAL ACCES AUX CADRES D’EMPLOIS :
Une attention particulière a été portée en 2022 sur l’égalité 
d’accès à des mobilités sur emplois de cotation supérieure. 
Ainsi, 64 % de ces mobilités ont concerné des femmes. 

Parmi les postes de direction, 10 postes sont occupés par 
des directrices, soit la moitié des postes de directeur. 

Le COMEX (comité de direction générale), qui a été renou-
velé cette année est équilibré avec une DGS, 3 directrices 
générales adjointes, 2 directeurs généraux adjoints et un 
secrétaire général. 

FAVORISER ET AMELIORER L’ARTICULATION ENTRE VIE 
PROFESSIONNELLE ET FAMILIALE :
En 2022, une attention particulière a été apportée au re-
cours au télétravail. A la suite de la crise sanitaire, le té-
létravail est revenu à un mode d’organisation normalisé et 
avec le recours à la charte du télétravail adoptée en sep-
tembre 2020. Cette charte permet de déployer le télétravail 
selon trois modalités : un jour par semaine, deux jours par 
semaine ou quatre jours dans le mois. Le télétravail est un 
mode d’organisation qui permet d’améliorer l’articulation 
entre vie professionnelle et vie familiale. Il constitue éga-
lement un outil d’égalité entre les femmes et les hommes 
en permettant une meilleure organisation familiale notam-
ment.

72 % des télétravailleurs à la Communauté urbaine sont 
des femmes, soit 165 sur 230 télétravailleurs.
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PREVENIR ET TRAITER LES ACTES DE VIOLENCE ET AGISSEMENTS SEXISTES 

Une procédure de signalement et de traitement de ces agissements a été réalisée et communiquée en interne. Elle a été 
présentée pour avis lors du CHSCT du 16 octobre 2020. Elle est déployée par la direction des ressources humaines en cas 
de signalement. La procédure a été actualisée en 2022 avec un logigramme qui a été testé et mis en œuvre cette année.

A l’occasion de la journée du 25 novembre dédiée à la lutte 
contre les violences faites aux femmes et pour la seconde 
année consécutive, une communication dédiée à ce sujet a 
été réalisée. 

En 2022, un message a été envoyé à l’ensemble des collabo-
rateurs avec le relais de la procédure de signalement, des 
informations et des moyens d’alerte et de conseils autant 
pour la vie professionnelle que personnelle (intra-familiale).

LA CHARTE DES VALEURS ET LA SENSIBILISATION DES 
AGENTS

Cette année, la communauté managériale a travaillé sur ce 
qui constitue le socle du travailler ensemble : les valeurs. De 
ce travail initié en avril 2022, est né un projet de Charte des 
valeurs de GPS&O. Parmi les valeurs retenues par les par-
ticipants aux groupes de travail, le respect apparaît comme 
une valeur prioritaire qui se définit ainsi dans la charte : 
 « Accorder l’attention, la considération à tous et à soi-
même, accueillir les différences et les singularités, avec 
empathie et bienveillance, dans un savoir-être exemplaire »

La valeur « respect » s’illustre au quotidien notamment 
dans les propos et le comportement adopté. Il s’agit aussi 
d’une mesure de prévention de comportements et d’agis-
sements déviants. La charte des valeurs, mise en œuvre 
en 2023, constituera également un outil de régulation des 
comportements.
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Les données nationales sont issues des sources suivantes :
- DGAFP, rapport annuel sur l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans la fonction

publique- édition 2022
- DGAFP, rapport annuel sur l’état de la fonction publique- édition 2022

- INSEE, les salaires dans la fonction publique territoriale– juillet 2022
- DGCL- Les collectivités locales en chiffres- 2022
Rapport d’activité et de gestion du FIPHFP 2021

Un projet de sensibilisation et de prévention des agisse-
ments sexistes a été initié en 2022. Il pourra utilement s’ap-
puyer sur la charte des valeurs qui servira de guide et de 
support d’échange. Ce plan de sensibilisation concernera 
ldes managers, des agents de la DRH et des représentants 

du personnel. Il sera déployé sur plusieurs mois, dans l’an-
née 2023 avec l’aide d’un organisme spécialisé, le CIDFF78.
Le 18 novembre 2022, la Communauté urbaine a déposé un 
dossier d’appel à projets pour cette action, auprès du Fonds 
en faveur de l’égalité professionnelle (FEP). 

Conclusion
Cette année, l’engagement de la Communauté urbaine en 
faveur de l’égalité des femmes et des hommes s’est traduit 
de façon très concrète. 
Tout d’abord, dans ses instances dirigeantes. Incarnée par 
sa Présidente et sa Directrice générale des services, la 
Communauté urbaine veille à l’équilibre et à l’égalité entre 
les femmes et les hommes dans l’accès aux postes de 
cadres et dans toute évolution professionnelle.  Les valeurs 
qui sont portées collectivement, et notamment le respect et 
l’égalité des chances, se traduisent en actes à la fois dans 

nos politiques publiques auprès de nos habitants et en in-
terne auprès des agents. Les dispositifs RH mis en œuvre 
permettent de prévenir et de limiter les écarts de rémuné-
ration et veillent à garantir un équilibre entre vie profes-
sionnelle et personnelle. L’égalité entre les femmes et les 
hommes est une priorité d’action, intégrée à nos politiques 
et à nos comportements au quotidien.  
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Annexes
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